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Chantonnay, le 13 septembre 2022 

Rentrée 2022 
Sandra Impériale visite  
le lycée polyvalent Sainte Marie à Chantonnay 

 
 

Ce mardi 13 septembre, à l’occasion de la rentrée, Sandra Impériale, Vice-présidente du 
Conseil régional, déléguée aux lycées, est allée à la rencontre des lycéens du lycée Sainte 
Marie à Chantonnay en Vendée et remis des ordinateurs aux élèves de seconde et en 1ère 
année de CAP. Elle a visité le lycée et notamment découvert le nouvel amphithéâtre dont les 
travaux, en partie financés par une subvention Région, se sont achevés au printemps 2022.  

Sainte Marie est un établissement polyvalent, lycée général et technologique, et lycée 
professionnel proposant des formations en CAP et BAC PRO dans les domaines de la santé 
et du social, du commerce, de la logistique. Il propose une unité de formation par 
apprentissage du CFA de l’Enseignement Catholique de Vendée (formations en logistique et 
services à la personne), un centre de formation professionnelle (formations en logistique, 
santé, social et hygiène). 

Il accueille environ 880 élèves en formation initiale sous statut scolaire et 35 apprentis. 
 

Aides régionales : construction d'un amphithéâtre et d’une 
salle de devoir 
La Région soutient le projet engagé par le lycée début 2021, de construction d’une salle 
polyvalente/amphithéâtre à vocation pédagogique, d’espace culturel, et outil de communication et 
d’animation pouvant accueillir 250 personnes, ainsi que d’une grande salle de devoir de 200 places.  
Une subvention de 783 000 € est prévue pour financer une partie du coût total des travaux, s’élevant 
à 2,6 M€.  
 

Gratuité des protections périodiques 

Cet établissement dispose de distributeurs de protections périodiques, gratuites pour les 
utilisatrices, et financé par la Région. Ce dispositif vise à lutter contre les inégalités sociales et à 
permettre aux lycéennes de choisir la solution la plus adaptée à leurs besoins. Aujourd’hui, plus 
d’une centaine de lycées ont ainsi pu mettre en place des distributeurs grâce au dispositif déployé 
par la Région (coût : 650 000 €). 

 
 


